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[Assemblée nationale.] 
3° Lettre du sieur Jean-Baptiste-Louis La Tour-

melle , datée de Paris le 24 juin, et par laquelle il 
prête le serment décrété le 22 juin. 4° Lettre d’une femme de vingt ans , ainsi conçue : 

« Paris, le 29 juin 1791. 
« Monsieur le Président, 

« Née d’un sexe dont la faiblesse ne peut 
qu’envisager avec une infructueuse sollicitude les abîmes qui environnent de toutes parts la 
chose publique, et non les combler, la seule faculté d’admirer et d’envier le sort de ceux qui 

la servent avec énergie m’est laissée. « Je dépose entre vos mains, Monsieur le Pré¬ sident, une légère somme de 500 francs, fruit 
d’une longue épargne. Je vous en abandonne 
l’usage, désirant néanmoins qu’il puisse contri¬ buer soit au salaire, soit à la récompense de l’un 
des soldats de Varennes, qui s’est distingué par le plus de patriotisme et d’obéissance à la loi. 

(Applaudissements . ) # J’ai l’honneur d’être avec la plus profonde 
vénération, pour l’Assemblée dont vous êtes membre, Monsieur le Président, votre très humble servante. 

« Signé i Une femme de vingt ans. » 

(L’Assemblée ordonne qu’il soit fait mention des lettres ci-dessus dans le procès-verbal.) 

Un de MM. les secrétaires donne lecture d’une adresse de la demoiselle Emérica Dumoulins de 
Litiski, qui réclame le montant d’avances faites 

pour le service de l’Etat par le sieur Egide-Félix Dumoulins son père, et ses auteurs, depuis 50 ans, et dont elle rapporte un tableau détaillé; elle observe que la légitimité de sa créance fut reconnue de M. de Saint-Germain, ministre de la guerre, sans que néanmoins son père ait pu obtenir ni de lui ni de ses successeurs le rem¬ 

boursement, soit du capital, soit des intérêts : elle 
offre ces derniers en don patriotique; mais 
attendu que la mort de ses père et mère l’ont laissée sans ressources, elle prie l’Assemblée de 
pourvoir à sa subsistance par une provision telle qu’il lui plaira d’accorder. 

M. Bouche propose à cet égard le projet de décret suivant : « L’Assemblée nationale renvoie à son comité 

de liquidation l’adresse et demaude de la demoi¬ 
selle Emérica Dumoulins de Litiski ; le charge de faire faire la recherche de ses titres dans le 
département de la guerre, et enjoint au ministre 
de les délivrer à son comité, qui procédera à leur vérification, et qui en fera le rapport à l’Assem¬ 
blée, pour être statué par elle ce qu’il appartien¬ dra ». 

(Ce décret est adopté.) 
M. le Président fait donner lecture d’une 

lettre des administrateurs du directoire du dépar¬ 
tement de la Loire-Inférieure , ainsi conçue : 

« Nantes, le 28 juin 1791. 
« Monsieur le Président, 

« Nous vous faisons part de la nouvelle impor¬ tante des mouvements sur les côtes de Poitou 
Un grand nombre de voiles y a paru. On annonce 
un projet de descente et même on ajoute que. l’on faisait les dispositions nécessaires pour l’ef-
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fectuer. De suite, nous nous sommes consultés 
avec M. Dumouriez, maréchal de camp division¬ 
naire de ce département, pour mettre le district de Mâchecoul et de Ghallans à l’abri de toute 
tentative. 

« Ce soir, une petite armée fera la marche, et de 

plus grandes forces seront prêtes à l’appuyer en cas de nécessité. Nous instruisons le département du Morbihan de cet événement, et nous l’invitons à mettre ses côtes en ôiat de défense, surtout Belle-Isle. Nous ne doutons pas que les mêmes tentatives n’aient été faites en plusieurs endroits à la fois. Le concours des circonstances fait con¬ naître les différentes menées dont la fuite du 

roi a été le signal. 
« Nous ne négligerons aucune des mesures qui sont en notre pouvoir pour faire tête à l’orage ; 

le salut de la patrie en dépend; les pièces que nous joignons à la présente vous instruiront de tout. Nous recevons à l’instant un courrier de 

Ghallans qui nous a apporté la lettre dont nous 
joignons copie. Cependant nous avons cru sage de ne rien changer à nos premières dispositions. « Nous sommes avec respect, etc. 

« Ont signé : Le procureur général syndic et 
les administrateurs du directoire du département de la Loire-Inférieure. » 

Suit la lettre des administrateurs du directoire du district de Ghallans. 

« Ghallans, ce 29 juin 1791, à 2 heures du matin. 
« Messieurs, frères et amis, de nouvelles infor¬ 

mations qui nous sont parvenues nous détermi¬ 
nent à vous expédier ce courrier, pour vous prier 

de suspendre le départ des troupes, même de faire rentrer celles qui pourraient se trouver en marche, d’après la demande que nous avions faite hier au soir à 11 heures. Nous venons d’expédier un courrier pour nous en assurer. Si l’événement 

prouve qu’elles soient réelles, nous aurons l’hon¬ neur de vous en prévenir par un autre courrier 
qui sera porteur de nouvelles demandes de notre 
part, si nous croyons qu’elles soient nécessaires. « Nous sommes avec respect. 

« Signé : Les administrateurs du directoire du district de Ghallans. » 

Suit l’extrait des registres du directoire du dé¬ 
partement de la Loire-Inférieure: 

Du 28 juin 1791, 9 heures du matin. 
« Un courrier extraordinaire du district de 

Mâchecoul est arrivé chargé d’une dépêche dont 
le contenu apprend que les Anglais ont tenté et en partie effectué une descente sur les côtes du 
Poitou, près de Saint-Gilles, au lieu appelé Sion. « On a fait ensuite lecture d’une lettre des 
administrateurs qui annonce en outre qu’on a 
aperçu 26 voiles et qui demande en conséquence des secours tant au district de Mâchecoul qu'au département de la Loire-Inférieure. 

« Sur quoi délibérant, ouï le procureur géné¬ ral syndic en présence de M. Dumouriez, maré¬ chal de camp, a arrêté et arrête : « 1° Que mondit sieur Dumouriez se rendra iucessamment à Mâchecoul et de là sur le lieu de 

la descente, s’il est nécessaire, pour y donner tous les ordres et conduire le plan de défense que la sûreté exigera; « 2° Il sera requis à cet effet de mettre en mouvement 300 gardes nationaux de cette ville 

à pied, et 50 à cheval du régiment de dragons en garnison à Anceuts et un corps d’artillerie dont le rendez-vous commun sera à Mâchecoul. Et 
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